
 

 
 

20ème Challenge de Négociation Commerciale 

LES NEGOCIALES 
 

CAS VENDEUR 
 
 
 

Vous êtes conseiller(e) clientèle « particulier » dans une agence LCL.  

 

Vous avez contacté par téléphone Mr Dubois client de l’agence depuis 1968, pour 

une prise de RDV. Votre dernier entretien date de plus de 6 mois et vous souhaitez 
rencontrer au moins 2 fois par an vos clients. Vous obtenez facilement ce rendez vous . 
 

Vous avez appris pendant l’entretien téléphonique que Mr Dubois, artisan menuisier 

et futur retraité (58ans) va hériter très prochainement d’une somme de 100.000 € 

destinée à être épargnée sur du long terme. Il n’a pas de projet bien précis si ce n’est 

d’augmenter sa future retraite.  

 
Il possède chez LCL son compte courant qui enregistre ses virements de salaires, 

l’utilisation de sa carte bancaire, les prélèvements divers  EDF, IMPOTS…   

 
 
 

Votre mission consiste à : 
 
 

1/ Proposer un contrat d’Assurance Vie dont les intérêts seront distribués (et non 

capitalisés) avec une option capital protégé.   
 

2/ Vous devez démontrer votre capacité à négocier avec votre client tout en 

préservant les directives données par votre Directeur d’Agence en  proposant un 

ensemble de solutions pertinentes et attractives répondant aux différents besoins du client. 
  
 
  



 

 
 

Synthèse du placement 
 
 

ASSURANCE  VIE :  

 
 

Contrat d’assurance vie en euros à capital garanti, proposant une option de 

revenus ainsi qu’une option capital protégé.  

Le client reçoit mensuellement des revenus équivalents aux intérêts produits par le 
capital investi.   

 

 

Caractéristiques : 
 

- Durée : 8 ans, prorogeable par tacite reconduction 

- Intérêts mensuels 

- Droits d’entrée dégressifs négociables (tableau ci-dessous)  

 

 
 

- Participation aux bénéfices 90% minimum (pour info) 
- Taux minimum garanti chaque année  

 

 
 



 

 
 
 
Fiscalité appliquée en cas de décès : 
 
< 70 ans  

- versements + intérêts sont exonérés jusqu’à 152.500€ par bénéficiaire, tous contrats 
d'assurance vie confondus. 

- l'excédent est taxé à 20%.  
 

> ou = 70 ans  
Par assuré, tous contrats d'assurance vie confondus : 

- les versements, frais compris, sont exonérés jusqu’à 30 500 €. L'excédent est 
soumis aux droits de succession.   

- leurs intérêts sont exonérés. 
 
 
 

Simulations des intérêts : 
 

 
 


